
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 22 février 2008 
(convocation du 11 février 2008) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Vingt-Deux Février  Deux Mil Huit  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine 
de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPÉ Alain, M. HOUDEBERT Henri, M. BOBET Patrick, M. BRANA Pierre, M. BRON Jean-Charles, 
M. BROQUA Michel, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Alain, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, 
Mme CURVALE Laure, M. DAVID Alain, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUCHENE Michel, Mme EYSSAUTIER Odette, 
M. FAVROUL Jean-Pierre, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GELLE Thierry, M. GUICHARD Max, 
M. GUILLEMOTEAU Patrick, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
M. MARTIN Hugues, M. MERCIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. SAINTE-MARIE Michel, M. SEUROT Bernard, 
M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, M. VALADE Jacques, M. ANZIANI Alain, M. BANAYAN Alexis, 
M. BAUDRY Claude, M. BELIN Bernard, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOURRAGUE Chantal, Mme BRACQ Mireille, 
Mme BURGUIERE Karine, M. CANOVAS Bruno, Mme CARLE DE LA FAILLE Marie Claude, M. CASTEL Lucien, M. CASTEX 
 Régis, M. CAZENAVE Charles, M. CHAZEAU Jean, Mme CONTE  Marie-Josée, M. CORDOBA Aimé, Mlle COUTANCEAU Emilie, 
M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANE Michel, Mme DARCHE Michelle, M. DAVID Jean-Louis, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
M. DELAUX Stéphan, Mme DENON-BIROT Marie-Nelly, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, Mme DUBOURG-
LAVROFF Sonia, M. DUCASSOU Dominique, Mme DUMONT Dominique, M. DUPRAT Christophe, M. DUTIL Silvère, 
Mme FAORO Michèle, M. FAYET Guy, M. FERILLOT Michel, M. FEUGAS Jean-Claude, M. GRANET Michel, 
M. GUICHOUX Jacques, M. HERITIE Michel, M. HOURCQ Robert, M. HURMIC Pierre, Mme ISTE Michèle, M. JAULT Daniel, 
Mme JORDA-DEDIEU Carole, M. JOUVE Serge, M. JUNCA Bernard, Mme KEISER Anne-Marie, Mme LIMOUZIN Michèle, 
M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, M. MERCHERZ Jean, M. MONCASSIN Alain, 
M. MOULINIER Maxime, Mme NABET Brigitte, M. NEUVILLE Michel, Mme NOËL Marie-Claude, M. PARACHOU Serge, 
Mme PARCELIER Muriel, Mme PUJO Colette, M. QUANCARD Joël, M. QUERON Robert, M. REBIERE André, M. SARRAT Didier, 
M. SEGUREL Jean-Pierre, M. SIMON Patrick, Mme TOUTON Elisabeth, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. JUPPE Alain à M. MARTIN Hugues (à cpter de 11 h 10) 
M. FLORIAN Nicolas à M. DUPRAT Christophe 
M. PUJOL Patrick à M. FAYET Guy 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle (jusqu'à 9 h 50) 
M. BELIN Bernard à M. ANZIANI Alain (jusqu'à 9 h 50) 
M. BANNEL Jean-Didier à M. CASTEX  Régis 
M. BELLOC Alain à M. CASTEL Lucien 
M. BENOIT J. Jacques à M MOULINIER Maxime (jusqu'à 10 h 00) 
Mme. BRUNET Françoise à M. BANAYAN Alexis 
M. CARTI Michel à M. HOUDEBERT Henri 
Mme. CAZALET Anne-Marie à Mme. DUBOURG-LAVROFF Sonia 

M. GOURGUES Jean-Pierre à M. MERCIER Michel 
M. MAMERE Noël à M. DANE Michel 
M. MANSENCAL Alain à M. JUNCA Bernard 
M. MILLET Thierry à M. NEUVILLE Michel 
M. PETIT Alain à Mme. DARCHE Michelle 
M. POIGNONEC Michel à M. SOUBIRAN Claude 
M. PONS Henri à M. SIMON Patrick 
M. RESPAUD Jacques à Mme. DIEZ Martine 
M. TAVART Jean-Michel à M. BAUDRY Claude 
Mme. VIGNE Elisabeth à M. MERCHERZ Jean 

 
 
EXCUSE : 
 
M. CANIVENC 
LA SÉANCE EST OUVERTE 
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POLE AMENAGEMENT URBAIN ET HABITAT 
Direction Développement Urbain et Planification  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 22 février 2008 

 

N° 2008/0144 
 

 
 
 

 
 
Monsieur DUCHENE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Le Plan Local d’Urbanisme de la Communauté Urbaine de Bordeaux, approuvé par 
délibération du 21 juillet 2006, classe en zonage A3* à vocation agricole les parcelles AN 
40 et 41 situées sur la commune de Blanquefort. 
 
Par courrier en date du 15 décembre 2006, Mme Adel, propriétaire de ces terrains, a 
demandé à monsieur le Président de la CUB de procéder à l’abrogation partielle du PLU en 
ce qui concerne ce classement au motif de son illégalité. 
 
Par décision du 18 février 2007, le président de la CUB a rejeté cette demande d’abrogation 
en expliquant que : 
 
- le contour de la zone urbaine du PLU avait été calé sur le bâti existant figurant au 
cadastre au moment de l’arrêt du document d’urbanisme, 
 
- le secteur classé en A3* ne bénéficiait pas de desserte concernant la voirie et 
l’assainissement. 
 
Par la suite, Mme Adel introduisait un recours auprès du tribunal administratif visant à 
l’annulation de la décision du président de la CUB du 18 février 2007. 
 
Un jugement a été rendu le 20 décembre 2007 par lequel le tribunal administratif de 
Bordeaux a considéré : 
 
- que la CUB avait commis une erreur de fait en ne prenant pas en compte l’existence des 
constructions sur ces parcelles pour délimiter les parties déjà urbanisées de celles qui, non 
construites, n’avaient pas vocation à le devenir, 
 
- que la circonstance que les permis de construire délivrés par la commune étaient 
postérieurs à la date d’arrêt du PLU, ne dispensait pas la CUB de l’obligation de réexaminer 
la situation des parcelles de la requérante, afin de répondre à la demande formulée par 

 
Plan Local d'Urbanisme-Blanquefort-Recours Mme Adel -Jugement du Tribunal 

administratif-Procédure d'abrogation-Autorisation- 
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Mme Adel et de prendre en considération les deux permis délivrés les 5 et 15 décembre 
2005 et leur concrétisation sur le terrain. 
 
Le  tribunal a donc décidé :  
 
- d’annuler la décision du 18 février 2007 par laquelle le président de la Communauté 
Urbaine de Bordeaux a rejeté la demande de Mme Adel tendant à l’abrogation de la 
délibération approuvant le PLU de la collectivité en tant qu’elle classe en zone agricole A3 
les parcelles cadastrées AN 40 et 41, 
 
- d’enjoindre au président de la CUB de saisir le conseil de communauté d’une demande 
d’abrogation de PLU en tant qu’il procède au classement susmentionné dans un délai de 
deux mois à compter du jugement. 
 
 
Procédure d’abrogation : 
 
 
L’article R 123-22-1 du code de l’urbanisme précise les modalités liées à la mise en œuvre 
d’une procédure d’abrogation d’un PLU. 
 
Celle-ci est subordonnée à une réelle information qui a lieu par le biais d’une enquête 
publique. Le dossier soumis au public comprend un rapport exposant les motifs et les 
conséquences juridiques de l’abrogation. 
 
 A l’issue de l’enquête publique, le PLU est abrogé par décision du conseil de communauté. 
 
Celle-ci fait l’objet des mesures de publicité requises par le code de l’urbanisme. 
 
 
Conséquences : 
 
L’abrogation fait disparaître l’acte concerné sans effet rétroactif.  
 
 
Par ailleurs, un PLU ne peut pas être partiel. Aussi, dès son abrogation, il conviendra 
d’engager une procédure d’élaboration pour ce qui concerne les parcelles AN 40 et 41 sur 
la commune de Blanquefort. 
 
 
Par conséquent, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, si tel est votre avis, de bien 
vouloir : 
 
 
AUTORISER monsieur le Président à engager une procédure d’abrogation du PLU pour ce 
qui concerne les parcelles AN 40 et 41 situées sur la commune de Blanquefort en 
application du jugement du tribunal administratif de Bordeaux du 20 décembre 2007. 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
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Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 22 février 2008, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. SERGE LAMAISON 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
29 FÉVRIER 2008 

 
PUBLIÉ LE : 29 FÉVRIER 2008 

 


